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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Assiette
Question écrite n° 40093

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les intentions du
Gouvernement quant a l'application de la reforme sur la revision de l'evaluation des bases cadastrales qui
servent a determiner le montant des impots locaux et qui devrait deja etre en vigueur.

Texte de la réponse

Un avant-projet de loi relatif a l'incorporation dans les roles des resultats de la revision generale des evaluations
cadastrales ainsi qu'un rapport complementaire comportant de nouvelles situations ont ete recemment soumis
au comite des finances locales. Cette demarche va dans le sens des souhaits de l'auteur de la question.
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